
 
 
 
 
 
 

Réponses aux QUESTIONS des demandeurs 
Appel à projet R.E.A.G.I.R / PASOC IV UE » 

 

 
Question 1 : Bonjour, es ce qu'un projet peut traiter de la gouvernance de la sécurité alimentaire et en même 
temps du changement climatique et protection de l'environnement ? Ou bien et projet doit obligatoirement 
porté sur un seul cas ?  

Réponse : Un projet peut concerner ou traiter plusieurs thématiques ciblées par l’appel à proposition telles 
qu’elles sont précisées dans les Lignes Directrices.   

Question  : J'ai une question à vous posez est-ce que on peut postuler avec le recipice provisoire pour l'appel 
à proposition  
 
Réponse :Disposer d’un récépissé ne peut pas rendre une Organisation éligible. Aux termes de la loi (Décret 
2022/PRN/MAT/DC du 24 février 2022 le récépissé provisoire ne vaut ni agrément ni autorisation d’exercice. Il 
n’est donc pas possible de déposer une demande de subvention avec ledit document.  
 
Question 3 : Nous souhaiterions obtenir davantage d'informations sur cet appel, notamment : 
 1. Les critères d'éligibilité : pour les organisations pouvant soumettre des propositions et mettre en 
œuvre les projets. 
2. Les modalités de sélection des projets ainsi que les critères d’évaluation utilisés par OXFAM. 
3. Les détails sur les exigences administratives ou techniques spécifiques que doivent remplir les 
organisations candidates. 
4. Toute autre information pertinente qui pourrait nous aider à mieux comprendre le processus de 
soumission et de sélection. 
 
Réponse : 
1. Les critères d'éligibilité pour les organisations pouvant soumettre des propositions et mettre en 

œuvre les projets sont précisés dans les lignes directrices. Ces dernières sont publiées sur Niger 
emploi et les sites web de ROTAB et OXFAM. 
 

2. Les modalités de sélection des projets ainsi que les critères d’évaluation utilisés sont également 
précisés dans les Lignes directrices. Cf. point « Evaluation et sélection des demandes » et 
sous-points « Les critères de sélection » et « Les critères d’attribution » Pages de 17 à 21 
 

3. Voire les réponses 1 et 2 
 

4.   Cf. Lignes Directrices pages de 15 à 20  
 
Question 4 : Je viens de voir votre appel à projet dans le cadre du "REAGIR/PASOC IV UE". 
Notre ONG est intéressée à faire une proposition de projet dans ce cadre et nous aimerions avoir des 
renseignements nécessaires pour pouvoir y répondre. Meilleures salutation 
Réponse : Cf. Lignes Directrices aux demandeurs de subventions publiées dans Niger Emploi 



 
Question 5 : Je souhaite savoir à quel niveau les structures de petites tailles peuvent-elles postuler 
au pasoc 4.  
 
Réponse :  «  les OSC autorisées à soumettre des demandes sont de deux catégories : 

- Les OSC de taille moyenne, pour le lot 1 » 
- Les OSC de grande taille, pour le lot 2 

 

Question 6 : Svp nous aimerions des détails sur le financement du projet  

Réponse : Cf. Lignes Directrices Montant des subventions (« Enveloppe financière mise à 
disposition par l’Administration Contractante»-  « Enveloppe indicative par lot »- « Montant des 
subvention » 
 
Question 7 : Dans le cadre de la proposition des projets, nous vous prions de bien vouloir nous 
donner tous les détails et documents à renseigner pour la suite du processus de la proposition 

Réponse : Cf. Réponses à la Question 3 
 
Question 8 : Suite à la fiche des appels à projets, nous demandons plus de renseignements par 
rapport à la tenue à adopter. 

Réponse : Voir réponses à la Question 3 
 
 
Question 9 : L'honneur est pour nous de vous adresser nos vives encouragements pour tous efforts 
apportés à nos communautés locales. Faces à ces efforts apportés, un appel nous a intéressé dont 
le dépôt est prévu le 21 Octobre prochain. Nous espérons avoir d'amples informations car nous 
constituons une ONG environnementale : est t-il possible que nous déposions ? Si Oui qu'est-ce qu'il 
faut fournir ? Et si non qui en dehors des OSC? 

Dans l'attente d'une réponse recevez nos sincères salutations. 
Réponse : Cf. Lignes Directrices au point 2.1.1 : « Eligibilité des demandeurs » Pour le reste voir les 
Lignes Directrices pages de 15 à 20 
 
Question 10 : J'aimerais avoir l'information par rapport au projet PREAGIR 

Réponse : Voir Les Lignes Directives publiées dans Niger emploi partie introductive 

 
Question 11 : Par ce message je viens solliciter au près de vos soins les directives pour formuler une 
réponse à l'appel à proposition du projet reagir. 
Réponse : Cf. Les Lignes Directrices, tous les détails sont donnés 
 

Question 12 : Bonjour cher responsable, par le présent mail, nous venons vers vous pour recevoir 
plus d’information sur l’appel à projet : REnforcer et Accompagner les 0SC pour une Gouvernance 
Inclusive et Redevable au Niger (REAGIR/ PASOC IV UE) 

Réponse : Cf. Réponse Question 11 
 
Question 13 : Nous aimerions avoir quelques détails sur cet appel à projet c’est à dire les documents 
à fournir et le lieu de dépôt. 
Ou bien on dépose seulement un exemplaire du projet en question.  Merci !!! 
Réponse : Cf. Lignes Directrices Point 2.1.7 ‘’Où et comment envoyer les demandes’’, Page 16 
 



 

Question 14 : J'espère que vous allez bien. J'écris par rapport à votre appel à projet que j'ai vue sur 
LinkedIn, je voudrai avoir plus d'informations et comment postuler. Je suis membre d'une 
organisation nationale dénommée "ONG XXXXXXXXX". 

Réponse : Cf. Réponse Question 3  
 

Question 15 : Nous voudrions le Terme De Référence de l'appel d'offre à projet <<Réagir>> afin de 
nous faciliter le dépôt de demande. Merci! 

Réponse : Cf. Les Lignes Directrices. Il n’y a pas de TdRs ce sont les Lignes Directrices qui donnent 
toutes les informations. les Lignes directrices sont publiées sur Niger Emploi et les sites ROTAB et 
Oxfam. 
 
Question 16 : L'honneur est pour nous de vous adresser nos vives encouragements pour tous efforts 
apportés à nos communautés locales .  
Faces à ces efforts apportés, un appel nous a intéressé dont le dépôt est prévu le 21 Octobre 
prochain. Nous espérons avoir d'amples informations car nous constituons une ONG internationale 
: est t-il possible que nous déposions ? Si Oui qu'est-ce qu'il faut fournir ? Et si non qui en dehors des 
OSC? Dans l'attente d'une réponse recevez nos sincères salutations. 
Réponse : Vérifier les critères d’éligibilité contenus dans les Lignes Directrices point 2.1.1 : Eligibilité 
des demandeurs.  
 
 
Question 17 : j'aimerais juste avoir des renseignements concernant l'appel à la proposition des 
projets rentrant dans le cadre du projet : Renforcer et Accompagner les OSC pour une Gouvernance 
(démocratique) Inclusive et Redevable au Niger 
Réponse : Cf. Réponses à la Question 3 
 
 
Question 18 : Besoin de compléments d'informations sur l'appel à proposition des projets. 

Réponse : voir réponses à la question 3 

Question 19 : Bonsoir, nous avons besoin de renseignements sur l'appel des propositions.  
En effet, nous avons une ONG dénommée XXXX( xxxxx – xxxxxxx - xxxxxxxxxx). La question est de 
savoir si nous pouvons être concernés, si oui, pourrions nous écrire une proposition de projet sur 
l'un de nos domaines d'intervention ? Merci  
 
Réponse : Cf. Réponse à la question16 
 
Question 20 : Bonjour, c'est pour plus d'informations à propos de l'appel à proposition de projet 
entrant dans le cadre : Renforcer et accompagner les OSC pour une gouvernance démocratique..... 
Réponse : CF. Réponses à la Question 3 
 
 
Question 21 : Bonjour, c'est pour plus d'informations à propos de l'appel à proposition de projet 
entrant dans le cadre : Renforcer et accompagner les OSC pour une gouvernance démocratique..... 
Réponse : Cf Lignes Directrices aux demandeurs des subventions publiées sur Niger emploi et les 
sites web ROTAB et OXFAM 
 
Question 22 : Nous aimerions avoir plus de renseignements sur le dossier à fournir pour obtenir le 
financement. Cordialement  



Réponse : Cf. Lignes Directrices, Point 2.2  « Présentation de la demande et procédures à suivre » 
 
Question 23 : 
Bonjour!!! 
Heureux de vous écrire, on aimerait avoir  où situer votre représentation dans la région de Tahoua, 
pour avoir plus d'informations par rapport à la subvention. 
Cordialement 
Réponse : Cf. Réponse Question 4 
 
 
 


